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INFORMEZ-VOUS 

AVEZ-VOUS ÉTÉ TÉMOIN OU VICTIME D’UN ACTE DE HARCÈLEMENT OU 
DE VIOLENCE IMPLIQUANT UN EMPLOYÉ DE LA FONCTION PUBLIQUE?  
Consultez la Matrice des comportements négatifs pour obtenir la définition et 
des exemples de harcèlement et de violence dans le lieu de travail. 

CE TYPE DE SITUATION PEUT ÊTRE DIFFICILE À VIVRE.  
Des services de soutien sont disponibles pour les personnes  
concernées par un cas de harcèlement ou  
de violence dans le lieu de travail.

DIFFÉRENTES OPTIONS S’OFFRENT  
À VOUS POUR FAIRE  
ENTENDRE VOTRE VOIX.  
Nous vous encourageons  
à signaler immédiatement  
les incidents de harcèlement  
et de violence. 

VOUS AVEZ D’AUTRES  
QUESTIONS?  
Nous sommes là pour  
vous aider.

Le harcèlement et la violence dans le lieu de travail, sous quelque forme que  
ce soit, ne seront pas tolérés. Le ministère de la Défense nationale (MDN) et  
les Forces armées canadiennes (FAC) s’engagent à créer un milieu de travail exempt 
de harcèlement et de violence, où tous les membres de l’Équipe de la Défense sont 
traités avec dignité, respect et équité.

Vous devez vous  
renseigner sur  
vos droits en tant 
qu’employé de la 
fonction publique/
membre des FAC 
impliqué dans un 
incident avec un e 
mployé de la fonction 
publique, connaître 
vos responsabilités en 
tant que superviseur 
ou gestionnaire,  
ainsi que suivre la 
formation obligatoire.
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